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SÉCURITÉ CIVILE ET VOLONTARIAT DES SAPEURS-POMPIERS - (N° 3162) 
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présenté par
M. Viala, M. Bazin, M. Nury, Mme Meunier, Mme Anthoine, M. Dive, M. Cattin, M. Di Filippo, 

M. Cordier, M. Cinieri, Mme Marianne Dubois et M. de la Verpillière
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

L’article L. 241-5 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre est 
complété par un 3° ainsi rédigé :

« 3° Aux sapeurs-pompiers volontaires autres que ceux mentionnés à l’article L. 241-2. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet article, il s’agit d’ouvrir aux sapeurs-pompiers volontaires l’accès aux emplois réservés de 
la fonction publique. Cette possibilité, déjà ouverte aux sapeurs-pompiers volontaires victimes d’un 
accident ou d’une maladie serait, ainsi élargie.


